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3ème  séance 2015.   
 Présents : M. PIERRAT Benoît, Maire,  Mme MICHEL Irène, M. SALERIO 

Philippe,  M. DAUTREY Roland, Mme VINCENT Marie, M. CHMIDLIN Stéphane, 
M. SALTZMANN Michel, Adjoints, Mme LAVAL Christiane, M. PIERRON Joël, 
Mme RENAUX Anne-Marie, Mme STAUB Edith, Mme FLICKER Gisèle,              
M. TARDIEU François, M. CHARDIN Denis, Mme PANO-WENTZEL Marylène, 
M. ROMARY Fabrice, M. GILET Dominique, Mme DUPONT Virginie,                  
M. BAUDONNEL David, M. DEMENGE Abel, M. JACQUEMIN Gérard,               
M. BREGEOT Claude, M. PIERRAT-LABOLLE Michel, Mme DEMAIZIERE 
Chantal, Mme BENOIT Marie-Hélène, M. FOUCAL Olivier Conseillers Municipaux. 

  Objet : 2ème acompte 2015 à ARCHIPEL.         
              Absentes excusées ayant donné pouvoir : 
   Mme GEROME Line  à Mme MICHEL Irène  
   Mme BOULANGER Annie à Mme VINCENT Marie 
 N° 41/2015  
    Absente : 
  Mme ANDRE Sophie 
 
  Secrétaire de séance : M. DEMENGE Abel. 

     
   Le Conseil Municipal,  
  A l’invitation de Madame Marie VINCENT, adjointe au Maire, et 
après en avoir délibéré, 
 
    Décide, par 26 voix, Madame Annie BOULANGER s’abstenant et 
Monsieur Stéphane CHMIDLIN ne participant pas à cette question,  
 
    De voter un 2ème acompte pour 2015 sur la participation de la 
Commune au poste FONJEP d’animateur à ARCHIPEL et à l’emploi de secrétaire comptable de 
l’association, soit la somme de 25 000 €. 
 
    Cette dépense interviendra sur l’article 6574, fonction 422 du budget 
communal de 2015.  
 
    Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 

         Pour extrait conforme, 
         Le Maire,  
 


